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 n° 242 073 du 12 octobre 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. HAMDI 

Boulevard Frère Orban 34/32 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

La Ville de Seraing, représentée par son Bourgmestre 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 31 octobre 2016, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

la suspension et l’annulation d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de 

quitter le territoire, pris le 23 septembre 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 3 novembre 2016 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 31 juillet 2020 convoquant les parties à l’audience du 17 septembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. ILUNGA TSHIBANGU loco Me H. HAMDI, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît 

pour la deuxième partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date que les pièces du dossier administratif ne 

permettent pas de déterminer avec certitude.  

 

1.2. Le 20 mai 2016, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne, en qualité d’ascendant à charge d’un citoyen de l’Union, auprès de 

l’administration communale de Seraing.  
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1.3. Le 23 septembre 2016, la partie défenderesse a pris, à l’encontre du requérant, une décision de 

refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, délivré sous la forme d’une 

annexe 20. Cette décision, qui lui a été notifiée le 30 septembre 2016, constitue l’acte attaqué et est 

motivée comme suit : 

 

« □ l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il/elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de citoyen de l’Union. Conformément à 

l’article 51, § 1er, alinéa 2, dudit arrêté royal du 8 octobre 1981, l’intéressé(e) dispose d'un délai 

supplémentaire d’un mois, à savoir jusqu’au ………. (jour/mois/année), pour transmettre les 

documents requis. 

□ l’intéressé(e) ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de 

trois mois en qualité de citoyen de l’Union ; 

 l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen 

l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; 

□ il ressort du contrôle de résidence que l’intéressé(e) ne réside pas sur le territoire de la commune 

auprès de laquelle il ou elle a introduit sa demande ; 

□ l’intéressé(e) ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de 

trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen de l’Union ou d’autre membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union : …….. 

□  le droit de séjour est refusé pour raisons d’ordre public ou de sécurité nationale. Comportement 

personnel de l’intéressé en raison duquel son séjour est indésirable pour des raisons d'ordre public ou 

de sécurité nationale : ………. 

□  le droit de séjour est refusé pour des raisons de santé publique : ………. 

 

En vertu de l’article 51, §1, alinéa 3 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 mentionné ci-dessus, étant 

donné que le séjour de plus de 3 mois en tant que … RGF40ter ascendant à charge a été refusé à 

l’intéressé(e) et qu’il/elle n’est pas autorisé(e) ou admis(e) à séjourner à un autre titre, il lui est enjoint de 

quitter le territoire dans les 30 jours ». 

 

2. Questions préalables  

 

2.1. N’étant ni présente ni représentée à l’audience du 17 septembre 2020, la première partie 

défenderesse, dûment convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, § 

2, de la loi du 15 décembre 1980. Cet acquiescement présumé ne peut toutefois signifier que le Conseil 

devrait annuler la décision attaquée même s’il ressort de la requête que les conditions légales mises à 

l’annulation ne sont pas réunies (cfr. dans le même sens, C.E., arrêt n° 102.416 du 4 janvier 2002 et 

RvSt, arrêts n°140.504 du 14 février 2005 et n°166.003 du 18 décembre 2006). Dans le cadre de son 

contrôle de légalité, le Conseil doit en effet vérifier si l’autorité administrative dont émane la décision 

attaquée, n’a pas violé des formes substantielles ou prescrites à peine de nullité ou commis un excès ou 

détournement de pouvoir. Le Conseil estime devoir procéder à ce contrôle en l’espèce, malgré le défaut 

de la première partie défenderesse à l’audience. 

 

2.2.1. A l’audience, le Conseil a rappelé aux parties la teneur de l’article 39/59, § 1er de la loi du 15 

décembre 1980 et les a informées du fait que le dossier administratif a été communiqué tardivement par 

la deuxième partie défenderesse ainsi que du fait qu’il apparaît comme incomplet.  

 

La deuxième partie défenderesse n’a fait aucune observation spécifique, à cet égard. 

 

2.2.2. A toutes fins utiles, le Conseil rappelle que, conformément à la disposition précitée, lorsque la 

partie défenderesse ne transmet pas le dossier administratif dans le délai fixé, les faits cités par la partie 

requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits soient manifestement inexacts. Il y a cependant 

lieu de tenir compte du dossier administratif que la partie défenderesse dépose ultérieurement, dans la 

mesure où les éléments qu’il comporte permettraient de considérer que les faits allégués par la partie 

requérante sont manifestement inexacts (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 242.347 du 14 

septembre 2018). 
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3. Examen des moyens d’annulation.  

 

3.1. La partie requérante prend, notamment, un premier moyen tiré de la violation des articles 7, 8 et 62 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980), de l’article 51 §al. 3 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, des articles 1 à 3 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe de bonne 

administration ainsi que du principe de prudence.  

 

Après avoir estimé que la motivation de la décision attaquée est « inadéquate tant en droit qu’en fait », 

la partie requérante fait valoir, premièrement, que « la décision de refus de [séjour] ne fait apparaitre 

aucune motivation […] dans la mesure où la décision ne fait pas apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement permettant au requérant de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à son sujet » et, deuxièmement, que « l’ordre de quitter le territoire 

dont est assortie la décision mettant fin au séjour n’est nullement motivé en droit également » alors que 

« l’article 8 de la loi du 15 décembre 1980 stipule clairement que « l’ordre de quitter le territoire ou la 

décision de remise à la frontière indique la disposition de l’article 7 qui est appliquée » » et que « une 

simple référence à l’article 51 est donc insuffisante ».  

Elle reproduit ensuite des extraits de deux arrêts du Conseil de céans qu’elle juge pertinents. Elle ajoute 

que « la décision de refus de séjour est assortie d’un ordre de quitter le territoire mais n’indique pas la 

disposition de l’article qui est appliquée » et qu’ « en conséquence, l’annexe 20 ne peut être tenue pour 

légalement motivée et méconnait les articles 7, 8 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ».  

 

3.2. Sur le premier moyen résumé ci-dessus, le Conseil rappelle tout d’abord que l’article 8 de la loi du 

15 décembre 1980 dispose que « l’ordre de quitter le territoire ou la décision de remise à la frontière 

indique la disposition de l’article 7 qui est appliqué ». 

 

Le Conseil rappelle ensuite que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.3.1. En l’espèce, le Conseil observe, d’emblée, que la décision de refus de séjour est fondée sur le 

motif selon lequel «  l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les 

conditions pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; », lequel n’est pas 

autrement précisé.  

L’acte attaqué fait, par ailleurs, référence in fine à l’article 51, §1er, alinéa 3 de l’arrêté royal du 8 octobre 

1981, lequel disposait, dans sa version applicable au moment de la prise de l’acte attaqué, que : « Si le 

citoyen de l'Union ne produit toujours pas les documents requis dans le délai supplémentaire d'un mois 

visé à l'alinéa 1er, le bourgmestre ou son délégué refuse la demande et lui donne, le cas échéant, 

l'ordre de quitter le territoire au moyen d'un document conforme au modèle figurant à l'annexe 20 ». 

 

Le Conseil constate donc que la partie défenderesse s’abstient d’expliquer les raisons pour lesquelles, 

dans la situation spécifique du requérant, il y a lieu de considérer que celui-ci n’a pas prouvé qu’il se 

trouve dans les conditions pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union. Ainsi, le Conseil observe, notamment, que si il est fait référence à 

l’article 51, §1er, alinéa 3 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, la partie défenderesse n’indique 

aucunement le ou les documents faisant défaut en l’espèce. 

La motivation de l’acte attaqué, qui n’est circonstanciée ni au requérant, ni à sa situation administrative, 

ne permet pas de comprendre les raisons sur lesquelles la décision de refus de séjour se fonde. 

Partant, la décision de refus de séjour, reproduite ci-dessus, ne peut être considérée comme 

valablement motivée en fait par le seul et unique constat, non autrement circonstancié, que 

« l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen de 

l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ». 



  

 

 

X - Page 4 

A titre surabondant, le Conseil souligne que ladite décision n’est pas plus valablement motivée en droit 

par la seule référence à l’article 51, §1er, alinéa 3 de l’Arrêté Royal précité, laquelle ne constitue, en 

effet, qu’une disposition de nature procédurale. 

 

3.3.2. Dans un second temps, s’agissant de l’ordre de quitter le territoire, le Conseil observe que la 

décision attaquée indique : « étant donné que le séjour de plus de 3 mois en tant que … RGF40ter 

ascendant à charge a été refusé à l’intéressé(e) et qu’il/elle n’est pas autorisé(e)ou admis(e) à séjourner 

à un autre titre, il lui est enjoint de quitter le territoire dans les 30 jours » et, pour rappel, fait référence à 

l’article 51, §1, alinéa 3 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981. A l’instar de la partie requérante, le Conseil 

constate que le renvoi à cette seule disposition ne peut suffire à considérer cette décision comme étant 

suffisamment motivée en droit, l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 étant la seule base légale 

applicable. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le premier moyen est fondé, en ce qu’il est pris de la violation des 

obligations de motivation formelle incombant à la partie défenderesse, et suffit à justifier l’annulation de 

la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. Il n’y a dès lors pas 

lieu d’examiner le deuxième moyen qui, à le supposer fondé, ne serait pas de nature à conduire à une 

annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil. 

 

4.2. La décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire étant annulés 

par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, pris le 

23 septembre 2016, sont annulés. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet.  

 

Article 3. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze octobre deux mille vingt par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 


